
 
Présents : K. Bernardeau, A-C. Chasles, C. Chevalier, S. Conchon, J. Desfrançois-Noël, L. David,  
J. Guicheux, N. Labarrière, M-T. Le Cabellec, H. Le Marec, J. Le Pendu, P. Lemarchand,  N. Lopes, 
A. Oumeya, B. Ory, R. Redon, A. Royer, C. Tellier 
Excusés : I. Anegon, H. Callewaert, G. Loirand 

 
Points abordés : 

Evaluation HCERES : renouvellement des responsables scientifiques de PF 

Après discussion, les décisions et recommandations suivantes ont été prises : 

- définition (à préparer) des indicateurs de bon fonctionnement des PF, à analyser tous les 5 ans 

par la SFR au moment de l’évaluation HCERES de la SFR. La SFR se réserve le droit, par 

l'intermédiaire de son conseil, et si les indicateurs sont mauvais, de remettre en cause la 

labellisation "SFR" d'une PF. Ces indicateurs utiliseront le plus possible ceux déjà mis en place 

par BioGenOuest (enquête de satisfaction auprès des utilisateurs, degré d’ouverture de la PF). 

- recommandation de se poser la question d'un renouvellement ou d'un changement du directeur 

scientifique de chaque PF tous les 5 ans au moment  de l'évaluation HCERES de la SFR. 

- recommandation d'avoir un adjoint au responsable scientifique de chaque PF, indispensable si le 
responsable scientifique a 60 ans ou plus. 
 

Renouvellement des membres du Conseil de la SFR 
Composition actuelle : 

- Bureau directeur  

- Directeurs de tous les laboratoires partenaires  

- Responsable des animaleries 

- Chercheurs au prorata du nombre d'ETP des laboratoires (1 représentant par tranche de 50 ETP) 

  (3 UMR 892, 2 UMR 1064, 2 UMR 1087) 

- Représentant de chaque catégorie de personnels (ITA) et des étudiants 

- Représentant des responsables techniques des plates-formes et plateaux techniques 

- Service administratif 

- Représentants des tutelles 

Il est décidé de procéder au renouvellement du Conseil de SFR dès septembre 2016, avec les 

modifications suivantes : 

- remplacement des directeurs d’unité actuels par les futurs directeurs 

- renouvellement des représentants des laboratoires en insistant sur une présence régulière au 

conseil d’au moins un représentant/labo (demandes des noms aux labos d’ici la fin mai) 

- suppression des représentants des étudiants et des ITA, remplacés par 3 représentants des 

responsables techniques et des ITA des PF. Les modalités de désignation de ces représentants 

seront discutées lors de la prochaine réunion de la commission des PF-PT. 

 
Points divers :  

- Interrogation de L. David sur l’opportunité d’une mutualisation de personnel pour assurer la gestion 

administrative et financière des plates-formes et plateaux techniques. 
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